
 

 

 

 

 

 

C’est une nouvelle année qui commence, et notre mission a toujours les mê-

mes objectifs, répondre au mieux à vos préoccupations, être sur le terrain 

régulièrement, et vous communiquer nos intentions et réalisations. Le travail 

que vous nous avez confié est pris à cœur par cette équipe, où la complé-

mentarité est le point fort de ce conseil. 

 

Quelle sera l’avenir des communes comme la nôtre à moyen terme ? Que deviendra  la commu-

nauté des Cheires. Le projet de réforme territoriale imposerait, à l’automne, un seuil de 20 000 

habitants pour les communautés de communes, donc des regroupements avec nos voisins, tels 

que Gergovie Val d’Allier, Allier Comté communauté …. 

Nous serons à l’extrémité de ce découpage, comme pour les cantons. A savoir si 

cette situation géographique sera problématique ou négligeable dans nos rela-

tions, dans nos attentes. 

Quoiqu’il en soit, la représentation  dans ces instances restera indispensable si 

nous ne voulons pas laisser les plus gros conduire leur commune au détriment 

des plus petites. 

Mais je suis néanmoins optimiste, surtout lorsque je m’aperçois du nombre 

conséquent de jeunes et très jeunes (37 de moins de 11 ans, et 22  de moins de 

22 ans),  mais aussi lorsque des familles choisissent de construire et dôhabiter 

dans nos villages. Ce sont  des signes  encourageants pour l’avenir de notre 

commune. 

Je profite de cette lettre pour souhaiter la bienvenue aux nouveaux habitants de 

nos villages, et je les invite le plus souvent possible à s’associer à nos manifesta-

tions. 

Pour cette année 2015, je souhaite à chacun d’entre vous tous mes vœux de  santé et de bonheur, 

des projets pour vos familles.  

  Nous vous donnons rendez-vous le 18 janvier ¨ 11 h30 au foyer rural pour partager un moment 

de convivialité, pour débuter cette année. 

 

Philippe Tartière 

Janvier 2015  N°3 
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   L E T T R E  M U N I C I P A L E  

 

 

URBANISME 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

La loi ALUR (Accès au Logement et un Urbanisme Rénové), promulguée le 26 mars 2014 au journal officiel, 

réforme en profondeur le droit de l'urbanisme et de l'aménagement :  orientation favorable à la mise en œuvre 

de  P.L.U. intercommunal (Plan Local dõUrbanisme), renforcement du r¹le du SCOT (Sch®ma de coh®rence ter-

ritoriale ) en tant que document intégrateur, orientation favorable à la densification, programmation de la ca-

ducit® des anciens POS (Plan dõOccupation des Sols), r®forme des r¯gles relatives ¨ lõurbanisme  etc. ... 

Trente ans apr¯s les premi¯res lois de d®centralisation, lõ£tat revoit la configuration de son r¹le en mati¯re 

dõinstruction du droit des sols en tirant les cons®quences de la mont®e en puissance de lõintercommunalit®. 

 

Focus sur lõ A.D.S. (Application du Droit des Sols)  actuellement dans notre commune : 

Le maire d®livre les autorisations dõurbanisme en son nom et pour le compte de la commune, sõil est couvert 

par un P.L.U., ce qui est le cas de Cournols depuis 2005. 

Lõinstruction : un service apport® par la D.D.T. qui vise ¨ v®rifier la conformit®  des projets avec les r®glementa-

tions en vigueur sur le territoire et à fournir des propositions de décisions au maire. 

A compter du 1er juillet 2015 :  fin de la mise à disposition  de la D.D.T. pour les actes A.D.S. et pas de compen-

sation financière . 

La commune, en lien avec la communaut® de commune les Cheires, cherche une entit® capable dõoffrir un  

service similaire qui en aucun cas ne peut °tre fait ¨ lõ®chelle intercommunale. Une ®tude est en cours avec le 

Grand Clermont qui serait à même de proposer des prestations dans ce domaine. Un changement important 

pour notre commune, car cette assistance de lõ®tat ®tait gratuite et demandera maintenant un budget non 

négligeable pour cette mission. 

Aménagement : 

Projet dõextension de lõaire de covoiturage de la Jonch¯re  : projet dõacquisition de parcelles qui jouxtent lõaire 

actuelle. 

Opérations de logements sociaux : 

¶ en maîtrise directe :  7 logements locatifs  ( Le Vernet Sainte Marguerite , Chanonat, Saint Saturnin) 

¶ par les bailleurs sociaux :   
Au Crest : opération de démolition-reconstruction/ réhabilitation qui vise à aménager 5 logements locatifs (1 T4 
en duplex + 4 T3) et 7 places de stationnement 

A Tallende :  projets de 3 maisons  dans le lotissement « Les Rives de la Veyre » 

 

Dispositif  dõaides ç Habitat » pour les privés : 

Depuis mai 2011, la communaut® de communes propose des aides financi¯res incitatives favorisant lõam®liora-

tion de lõhabitat priv®, aides qui sont conditionn®es ¨ des plafonds de ressources. Ces aides sont pour : 

- La création de logements locatifs conventionnés  

- La rénovation thermique des logements  

 

- Lõadaptation des logements ¨ la perte dõautonomie 

Pour plus de renseignements voir en mairie  ou sur http://www.les-cheires.com/index.php/infos-pratiques 

Saint Saturnin: : Visite du Clos dõISSAC par les ®lus le 18 octobre. Son devenir est en r®flexion par la communau-

té de commune et Saint Saturnin. 
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Comme annonc®, lõ®quipe municipale  continue ¨ rencontrer                    
les habitants de notre commune  

 

RENCONTRE AVEC LES ELUS DõOLLOIX : 

Le maire et les conseillers dõOlloix sont venus visiter la sta-

tion de Cournols afin dõappr®cier son fonctionnement et 

son entretien. Espérons que ces informations pourront 

orienter leurs décisions dans de futurs travaux. 

A RANDOL : 

Deux lieux ont animé cette visite : 

Les travaux de terrassement 

concernant la future ferme du 

Monastère. 

Au village de Randol , lõ®clairage public, la d®fense incendie, la circulation, 

ont été abordés avec le père Abbé, le père Samson, le frère Guillaume, et le 

père Field. 

Actualités de la commune     

Visite de Monsieur Harlem Désir, Secr®taire d'Etat charg® des Affaires Euro-

péennes, s'est rendu, accompagné de Madame Danielle Auroi, Députée de 

la circonscription et de Monsieur le Préfet du Puy de Dôme,  à Chabannes 

au Gaec de la ferme du Clos où il a été reçu par Marie Hélène Tartière et le 

Président de la Chambre Départementale  d'Agriculture du Puy de Dôme.  

Il s'est entretenu  longuement avec les différents acteurs du Gaec de la fer-

me du Clos dans le but de se rendre compte par lui-même de l'impact de la 

Communauté Européenne sur les exploitations agricoles de notre territoire 

de montagne. Il a pu également découvrir  la filière de production du 

St Nectaire AOP, de la fabrication à la mise en vente sans oublier la dégus-

tation. 

 

Cimetière : 

Suite à la procédure mise en place depuis 2009, le cimetière disposera de quelques concessions à la vente au prin-

temps 2015. Pour les personnes intéressées , un registre est mis à disposition à la mairie pour prendre en compte les 

demandes. Lõattribution des concessions sera valid®e par le conseil municipal dans un deuxi¯me temps. 

 

Travaux dõassainissement : 

La derni¯re tranche est pr®vue le 1er trimestre 2015 et sera r®alis®e dans le centre bourg par lõentreprise Symaro. 

 

Les mouches : un groupe de travail r®unissant des ®lus dõOlloix et de Cournols sõest constitu® afin dõ®tudier sõil existe 

des possibilités de diminuer leur prolifération. 

 

 

Recensement : Cette année, vous allez être recensé(e).  

Le recensement se déroulera du 15 janvier 2015 au 14 février 2015. 

Vous allez recevoir la visite de notre agent recenseur, Evelyne CHATRAS. Il sera muni d'une carte officielle quõil devra 
vous présenter. Il est tenu au secret professionnel. Il vous remettra les documents nécessaires pour vous faire recen-

ser, en ligne ou sur papier. Nous vous remercions de lui réserver le meilleur accueil.  

Votre participation est essentielle. 



 
PERMANENCES DE LA MAIRIE 
Christine MOUILLAUD vous accueille les : 

Lundi de 14h à 16h  
Jeudi de 10h à 12h 
 
Tous les samedis matin, la permanence est 
assurée par les élus 
 
Téléphone : 04 73 78 33 33  
Messagerie : mairie.cournols@orange.fr 
 
Web : mairie.cournols.fr 

 

                                         AGENDA  

Le prochain conseil municipal sera le 16 janvier 2015 à 

20h30. 

Monsieur Le Maire vous invite le dimanche 18 janvier pour 

vous présenter ses vǆux. 
 
C.C.A.S. : une permanence se tiendra à la mairie  
le 24 janvier 2015 de 10h à 12h. 
 
Rencontre avec les agriculteurs le 31 janvier 2015 . 

VIE LOCALE 

  FOYER RURAL : 

La location est réservée aux habitants de la 
commune qui seront les seuls interlocu-

teurs avec la mairie 

La location du foyer rural se fait à la mairie 

pendant les heures dõouverture. 

Prix :  

150 euros du vendredi soir au dimanche 

soir ou du samedi soir au lundi soir  

190 euros du vendredi soir au lundi soir :  

ETAT CIVIL : 

Naissances:  

  Alicia MEALLET née le 24 septembre 2014 

à Clermont-Ferrand,  

 Erwan MEALLET né le 24 septembre  

à Clermont-Ferrand,  

 Morgane VEDRINE née le 21 octobre 2014 

à Beaumont. 

  

Décès: Henri ASTIER le 15 novembre 2014 

   

Nous remercions  le groupe ;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;; !  

Les anciens se sont retrouvés le 16 novem-

bre au Domaine du Marand. Les enfants de 

la troupe de théâtre de Cournols ont donné 

une repr®sentation qui a ravi lõassistance  

 
Le faucardage de la station a 

été fait le 24 septembre par les 

élus, mais pas seulement !!! 

Containers Déchets 

Chabannes 

Internet : Afin de communiquer notre insatisfaction sur le  faible 

débit internet, nous vous invitons tous à vous manifester  auprès 

d'Orange au 3900 .  

 Chiens errants : RAPPEL 

Il est expressément défendu de laisser les chiens divaguer sur la voie 

publique seuls et sans maître. Si le problème persiste, une mise en 

fourrière sera envisagée. 

Commémoration du  

11 Novembre. 

Cournols 


